
REMBOURSEMENT DE 
VOTRE TIC

SERVICES - CONSEILS - FORMATIONS

POUR VOUS. AUJOURD’HUI. ET DEMAIN.

   NOS OFFRES

AGRO-ÉQUIPEMENT

Chambre d’agriculture de la 
CHARENTE-MARITIME

05.46.50.45.00

MYLÈNE ROCHETEAU
SABRINA MENAND BOUNNE

MARTINE SIRONE

Chambre d’agriculture des 
DEUX-SÈVRES

05.49.77.15.15

CÉLINE GELINEAU
LAURENCE AURAY

UNE OFFRE SUR MESURE SANS
AUCUN DÉPLACEMENT

    EN AGROÉQUIPEMENT

MACHINISME VOUS TROUVEREZ
ÉCOUTE & CONSEILS

RETROUVEZ L’ENSEMBLE DE NOS OFFRES
EN AGROÉQUIPEMENT SUR NOS SITES

deux-sevres.chambre-agriculture.fr/
charente-maritime.chambre-agriculture.fr/

Contrôle pulvérisateur
Banc d’essai tracteur
Estimation de matériels agricoles
Conseil individuel machinisme
Vérification des engins de levage
Contrôle de machine à traire

BÂTIMENT

Bovin laitier
Bovin viande
Caprin
Ovin
Équin
Aviculture
Distillerie

Stockage d’effluents
Stockage de fourrages
Photovoltaïque
Méthanisation
Chais de vieillissement, 
de stockage des eaux de 
vie, de vinification

ÉCONOMIE DE CARBURANT

Conduite économique
Remboursement de la TIC

INFOS RÉGLEMENTAIRES
& TECHNIQUES

Circulation
Réglementation convoi

Quad
Choix de buses

INNOVATION

Groupe de référence



REMBOURSEMENT
DE VOTRE TIC

SERVICES - CONSEILS - FORMATIONS

AGRO-ÉQUIPEMENT

Pour vous simplifier dans vos démarches 
administratives et vous faire gagner du 
temps, nous réalisons pour vous la demande 
de remboursement du TIC.

Vous êtes:

 Exploitants agricoles à titre individuel 
 ou sociétaire

 Une entreprise de travaux agricoles 
 et forestiers

 Une coopérative d’utilisation de 
 matériel agricole (CUMA)

Vous devez :

Obligatoirement effectuer votre demande 
via un formulaire en ligne accessible à partir 
d’un portail web dès que la demande de 
remboursement excède 300€.

Vous profitez d’une offre sur mesure et 
sans aucun déplacement de votre part.

Tout est traité dans nos locaux et vous 
parvient directement par mail ou par 
courrier, selon votre choix.

la création du compte sur le portail Chorus et 
l’activation de votre compte

du rattachement de votre compte utilisateur à 
la structure/société

de la saisie de votre demande de 
remboursement TIC en sélectionnant les 
années précédentes

de compléter les références bancaires etc.

d’enregistrer et de télécharger chacune de 
vos factures

d’imprimer la demande de remboursement et 
du certificat de dépôt

Notre équipe s’occupe de :

« Je suis vraiment satisfait de la prestation 
réalisée par la Chambre d’agriculture. Je n’ai 
pas eu à me déplacer. Nous avons échangé 
par téléphone avec l’assistante lorsque c’était 
nécessaire et l’envoi des documents s’est fait 
par mail. »

Patrick BEGEON, exploitant à AUBIGNE (79)

RÉFÉRENCES

VALEURS

COMPÉTENCE, PROXIMITÉ, INDÉPENDANCE, 
DISCRÉTION

Nos conseillers vous assurent neutralité et 
souplesse d’intervention. Nos Chambres 
d’agriculture sont certifiées pour vous offrir le 
meilleur service.

MÉTHODES

NOS PLUS


